
Subvention aux études d'alimentation durable

ADEME

Demandes jusqu'au 31 décembre 2025.

Présentation du dispositif

Pour aider à la transition alimentaire, l'ADEME soutient le financement d'études ou de projets visant à réduire les
impacts environnementaux des produits et régimes alimentaires et systèmes alimentaires.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Sont éligibles les acteurs de la chaîne agroalimentaire concernés par l’alimentation durable : agriculteurs,
entreprises, associations, collectivités, artisanat, etc.

Pour quel projet ?

— Présentation des projets

Sont éligibles les projets de :

études globales visant à acquérir ou à approfondir les connaissances sur les systèmes alimentaires.
évaluation de l'état technique et/ou organisationnel d'un opérateur ou d'un groupe d'opérateurs dans la chaîne
alimentaire, ou d'un territoire.
étude de faisabilité pour un nouveau projet ou une nouvelle démarche, y compris les investissements (avec une
analyse de l'impact environnemental).

L’étude ne doit pas déjà être commandée ou commencée.

Les opérations éligibles dans le cadre des études d’alimentation durable concernent des projets transversaux en
faveur d’une alimentation durable comportant une dimension environnementale forte.

— Dépenses concernées

Sont éligibles les dépenses suivantes :

dépenses externes (prestations intellectuelles, fourniture de consommables et location de matériel utiles à la
réalisation de l’étude…),
dépenses internes (salaires…).
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Quelles sont les particularités ?

— Entreprises inéligibles

Ne sont pas éligibles les études relatives au gaspillage alimentaire ou à la gestion des biodéchets, qui font l’objet
d’un CEF particulier.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ? 

Subvention pouvant aller jusqu’à :

80% pour une petite entreprise,
70% pour une entreprise de taille moyenne,
60% pour une grande entreprise.

Elle est plafonnée à 50 000 € HT maximum pour une étude diagnostic et à 100 0000 € HT maximum pour une
étude de faisabilité d’un projet.

Quelles sont les modalités de versement ?

Le versement est réalisé, en fonction de l’avancement de l’opération, en un ou plusieurs versements, comme
indiqué dans le contrat de financement sur présentation des éléments techniques et financiers notamment de l’état
récapitulatif global des dépenses (ERGD).

En cas de non-respect des conditions contractuelles, la restitution des aides pourra être demandée au bénéficiaire.

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 

— Auprès de quel organisme ?

Les demandes sont à faire auprès de l'ADEME.

— Éléments à prévoir

Les documents à joindre au dossier sont à télécharger sur le site de l'ADEME.

Critères complémentaires

Filière d’activité
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https://agir.ademe.fr/aides-financieres/2025/subvention-aux-etudes-dalimentation-durable


Agroalimentaire - Nutrition

Organisme

ADEME
Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie

Accès aux contacts locaux
Web : www.ademe.fr/...

Déposer son dossier

https://moncompte.ademe.fr/auth/realms/master/protocol/openid-connect/auth?client_id=opale&redirect_uri=htt
ps%3A%2F%2Fvosaides.ademe.fr%2Flogin&state=38aa80ba-a740-417e-92a1-0acb37e7adfc&response_mode
=fragment&response_type=code&scope=openid&nonce=1252019a-ff82-423c-8880-d4c5c304f69d&code_chall
enge=gWoF9veWyzEn0AZT0Zim62SeoJsRIy2lnZOSlrFGMBc&code_challenge_method=S256
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